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LE TERRITOIRE DU SCHÉMA 
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LES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Territoire à la proximité préservée des effets périurbains déstructurant
(maillage dõemplois,de services, é) avec ses dynamiques internes .

Des trajets courts encore nombreux Č marche et au vélo .

Pour les distances moyennes et longues Č mobilités partagées et

véhicules intermédiaires

Des améliorations à réaliser sur les infrastructures, animations et

services sur lõensemblede la mobilité en partant des pôles

générateurs de déplacement et en se coordonnant .

Mais un potentiel réel , des solutions déjà présentes / déployées et un

accompagnement nécessaire des comportements vers la mobilité

rurale .



2. Méthodologie de la 

construction des enjeux 
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RENCONTRE DES 14 COMMUNES FOCUS 

3 Objectifs

Recenser les

besoins mobilité

des communes .

Confronter lõanalyse

au terrain .

Sõalignersur les

dynamiques locales .
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MÉTHODOLOGIE DE RENCONTRE

Cr®ation dõun support ¨ la 

discussion : 
V Recensement des pôles 

générateurs de 
déplacement .

V Cartographie du trafic 
dans la commune.

V État des lieux de la voirie 
structurante. 

Exemple de carte créée pour la synthèse des pôles 
générateurs de déplacement à Aubusson 

1.
Prise de contact grâce 

aux techniciens et élus. 

2.

3. Réalisation de la rencontre
(dans les conditions choisies par les
communes)

4. Réalisation de compte -rendu 

(en cours)
V Tableau synthèse des enjeux 
V Carte compl®t®e dõexplications 

écrites

2 réunions publiques .

10 réunions avec élus et techniciens des

communes et communautés de
communes .

1 réunion avec des élus.

1 réunion avec un technicien .
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APPORT DE RÉFLEXION PAR LE VOYAGE Dõ£TUDE VEDECOM

Thématiques abordés :

Coopération des acteurs, Mobilité et
entreprise , Changement de
comportements, véhicules intermédiaires,
Amélioration des services de transports,
enclavement, tourisme , trains légers,

mobilité en milieu très rural, ....

Rencontre dõacteurspublics et

privés de la mobilité du territoire :

Å Le garage GASELde Lacelle ;

Å Les quatre Communautés de

communes du SDMA;

Å Le Collectif des Entreprises

Dynamiques ;

Å Le groupe mobilité du Syndicat

de la Montagne Limousine ;

Å La Fabrique à Initiatives ;
Å La Région ;
Å Les Communes de Faux-la-

Montagne, Gentioux -Pigerolles, La
Villedieu et Felletin ;

Å Le tiers-lieu PANG La Gare ;
Å Le Département de la Haute -Vienne ;
Å LõAgencedõAm®nagementet dõAttractivit®de

la Creuse ;
Å LõentrepriseLes Granges Solaires;

Å é

De riches réflexions qui 

alimentent la définition des 

enjeux 

Arrivée de lõ®quipeVedecom à la gare dõUssel
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3. Mobilités actives 
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N°2 - Formaliser et organiser le stationnement .

LES ENJEUX MOBILITÉS ACTIVES

N°1 - Faire commune à pied .

N°3 - Créer et valoriser des itinéraires qualitatifs piéton / vélo .

N°4 - Pacifier et cohabiter .

N°5 - Soigner les espaces de vie sociale .

N°6 - Faciliter la vie des personnes à mobilité réduite .

N°7 - Faire adopter des comportements pro -mobilités actives .

N°8 - Faire commune à vélo .

N°9 - Créer du stationnement vélo sur espace public et privé .
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LES ENJEUX MOBILITÉS ACTIVES

N°10 - Créer / valoriser un maillage de liaisons vélo

intercommunales .

N°11 - Aider piétons et cyclistes à prendre leur place sur le

territoire .



ENJEUX CONCERNANT LES 

DÉPLACEMENTS À PIED 
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Constitue un frein lourd
à la marche dans des
lieux clés de la
commune .

Quelques problèmes sur
la commune .

Constitue un inconfort
pour la marche dans
des lieux de vie
importants de la
commune .

Crocq

Treignac

Faux

Ussel 

Eymoutiers

Egletons

Bort

Aubusson

Felletin

Chamberet

La Courtine

Neuvic

Le cheminement piéton nõexistepas ou

existe maisé

Å Sõinterromptsur quelques mètres, voir

plus, sans aucun partage de la route

lisible .

Å Est encombré par un obstacle ou des

obstacles, des changements de

niveaux .

Å Croise une route sans traversée lisible et

sécurisante .

Å Rétrécit à moins dõ1,4m de large .

Å Estconfus, peu lisible, mal adapté .

Lõimportancedu traitement des

discontinuités est à estimer en fonction du

nombre de pôles générateurs de

déplacement, de la densité des poches

dõhabitatet de la distance vis-à -vis du reste

du bourg . Lõimportanceest aussi à estimer

en fonction du danger que représente

lõam®nagementactuel pour les piétons .

Principe 

Meymac

Châteauneuf

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED
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N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS

Quelques exemples de routes structurantes de bourg à 50 km/h sans aménagements de limite de vitesse

(à 50) et sans cheminement piéton avec la rupture de la desserte sécurisée à pied quõellesengendrent :

Lõavenuedu 11 Novembre à Treignac

(19) qui dessert des habitats, un centre

de santé et une salle des fêtes .

À Chamberet (19), la route des Monédières

dessert un supermarché de centre -bourg

(projet de réfection en cours) .

À La Courtine (23) la D982 coupe le 

bourg en deux. 

À Bort (19), la rue Gustave Parre est la rue

dõacc¯sà un hôpital proche du centre -ville

(1,4km de lõEglise).
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Interruptions, obstacles,

différences de niveaux, é sur un

axe principal de bourg avec

plusieurs commerces et services :

« le parcours du combattant »

(entendu sur une autre

commune) .

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS
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Exemple de la voirie traversante de centre -bourg à Faux -la-Montagne (23) :
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Absence de traversées . Interruption

de cheminement entre un centre -

bourg, un supermarché et un lycée

au croisement de deux routes

départementales structurantes et

fréquentées .

En rouge, le cheminement à

réaliser.

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS
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Exemple dõuncarrefour à Felletin (23) :
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La liaison de cette rue

commerçante depuis un

parking de rabattement (en

rouge) est discontinue et force

les piétons à prendre un

itinéraire « non naturel » car

indirect . Un aménagement sur

lõaxebleu pourrait permettre

aux piétons dõavoirune autre

traversée directe . Un

aménagement sur la rue de

départ permettrait de se

conformer avec la largeur

réglementaire dõ1m40.

départ arrivée

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS
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Exemple dõuncarrefour à Ussel(19) :



Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin - 19 - Parc Naturau Regionau de Miuvachas en Lemosin 

Pincement.

Obstacles.

Les obstacles

obligent les PMR

à contourner

non sans

difficultés .

Obstacles.

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS
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Plusieursexemples dõencombrementet dõobstaclessur les trottoirs des communes étudiées :
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Cheminement non
protecteur nõactantpas
le partage de la route .

Cheminement non lisible.

Cheminement non défini.

Un cheminement délimité avec de la peinture

nõestpas toujours bien compris . Il sõeffacemais

surtout ne protège pas . Si la largeur manque, il

faut plutôt marquer le partage de la route car,

de fait, le piéton sera sur la chaussée des

véhicules motorisés .

Certains trottoirs peuvent être légitimement

confondus avec du stationnement en

lõabsencede signalétiques ou de marquages

au sol.

N°1 FAIRE COMMUNE À PIED ðILLUSTRATIONS
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Plusieursexemples de cheminement piétons illisibles / confus :
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N°2 FORMALISER ET ORGANISER LE STATIONNEMENT

Constitue un frein lourd
à la marche dans des
lieux clés de la
commune .

Quelques voiries et/ou
lieux de vie sont
concernés . Des
aménagements sont
bien réalisés .

Constitue un inconfort
pour la marche dans
des lieux de vie
importants de la
commune (ex : centre) .

Crocq

Treignac

Faux

Ussel 

Eymoutiers

Egletons

Bort

Aubusson

Felletin

Chamberet

La Courtine

Neuvic

Certaines rues / routes / places accueillent

du stationnement :

Å Non visible, illisible, non règlementé et

mal défini . Les stationnements se font

au bon vouloir des automobilistes qui

prennent leurs habitudes .

Å Non stratégique dans son

positionnement et ses règles, et sans

signalétique pour le rabattement .

Å Qui prend la place du cheminement

piéton .

Le stationnement sous cette forme

empêche alors la vie locale , la circulation

des PMR, dévalorise la rue, ne permet pas

lõacc¯saux commerces, met en danger les

publics vulnérables et suscite des conflits .

Principe 

Meymac

Châteauneuf
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Stationnement gênant après un
tournant dans une rue limitée à 50 km/h .
Lõabsence de signalétiques ou de
marquages au sol crée des
comportements non désirables . Le
besoin de stationnement existe, il faut
simplement mieux lõorganiser.

N°2 FORMALISER ET ORGANISER LE STATIONNEMENT - ILLUSTRATIONS
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N°2 FORMALISER ET ORGANISER LE STATIONNEMENT - ILLUSTRATIONS

Parking sur un goulot dõ®tranglement
(pont) . Ce nõestpas un lieu de stockage
mais un lieu de flux.

Le parking prend toute la 
place du cheminement 
piéton sans être optimisé 
en plein centre -bourg.©
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Desserte à vocation loisir 
/ tourisme

Ajoute un 
cheminement 

attractif

N°3 CRÉER ET VALORISER DES ITINÉRAIRES QUALITATIFS PIÉTON / VÉLO

Crocq ðAnciennes 
écoles  

Treignac -
Bariousses

Ussel-Ponty

Bort ðla Plantade

Aubusson ð
Camping  

La Courtine ðChemin 
de mémoire

Plusieurs communes pourraient

travailler ou planchent déjà sur des

projets dõitin®rairespiéton / vélo

(coulée verte, passerelle mobilité

active, voie verte pâle, é ).

Sur le graphique à droite, on

retrouve ces projets ou idées

dõam®nagement. Certaines

viennent améliorer des liaisons

existantes, dõautresen créer . Si le

loisir peut souvent constituer un

motif de création de la desserte, le

de déplacement .

Lõint®r°test de proposer un itinéraire

attractif, propice à la déambulation .

Ces espaces peuvent être des lieux

privilégiés de pratique et

dõapprentissagede la mobilité

active pour les publics vulnérables

en plus dõ°tredes lieux favorisant le

bien -être et la santé des habitants .

Principe 

Châteauneuf à 
Neuvic -entier  

Bort ðMaroquinerie 

Aubusson ðCoulée verte 

Desserte à vocation 
plurielle

Neuvic - Tour 
du lac

Créer un  1er

cheminement

Meymac ðRoute 
des hêtres

choix du tracé

peut permettre

de relier dõautres

pôles générateurs
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N°3 CRÉER ET VALORISER DES ITINÉRAIRES QUALITATIFS PIÉTON / VÉLO -
ILLUSTRATION

Ussel ðPonty : Liaison de 3km depuis le

centre -bourg . Elle valorise sur son tracé la

desserte piétonne existante du Leclerc et des

commerces autour .

Treignac ð Bariousses :
Liaison de 4km qui pourrait

créer une desserte piétonne

sécurisée reliant le centre

bourg à la Zone dõActivit®du

Portail, pôle générateur de

déplacement emploi de la

commune .

Chemin
actuel .

Chemin
actuel . ©
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N°3 CRÉER ET VALORISER DES ITINÉRAIRES QUALITATIFS PIÉTON / VÉLO -
ILLUSTRATION

Liaison Neuvic -entier ðChâteauneuf . Entre les centres -bourgs

des deux communes ou le centre -bourg de Neuvic -entier et

Saïka Pack (1er employeur de Châteauneuf -la-Forêt), la

distance actuelle à pied est de 1,7km . La liaison de ces deux

communes interconnectées est aujourdõhuiexclusivement

réalisable par la route départementale fréquentée .

Chemin
actuel . ©
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N°3 CRÉER ET VALORISER DES ITINÉRAIRES QUALITATIFS PIÉTON / VÉLO -
ILLUSTRATION

Attention aux écueils é

Plus dõinfoà venir pour le

prochain Copil

Une voie verte est un aménagement nettement séparé de la route, 

large de 3 mètres minimum . Lõam®nagement ici pr®sent® nõest 

donc pas conforme sur ces deux points. 
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N°4 PACIFIER ET COHABITER

Peu de limites dans
les lieux
problématiques .

Des lieux importants
ont été traités avec
encore quelques
défauts . Quelques

problèmes subsistent
sur la commune .

Des limites existent
dans les lieux
problématiques
mais les
aménagements sont
à améliorer .

Crocq

Treignac

Faux

Ussel 

Eymoutiers

Egletons

Bort

Aubusson

Felletin

Chamberet

La Courtine

Neuvic

Les espaces traversés par des flux piétons,

vélos, voitures (ex : centre -bourg, écoles)

doivent bénéficier dõunaménagement pour

réduire la vitesse si la séparation des modes est

impossible (ex: rue étroite) . Plusieurs

phénomènes se cumulent et empêchent

cette cohabitation :

Å Lõabsencede limite à 20 ou 30 km/h ;

Å la zone 20 ou 30 est incohérente (emprise,

signalétique) ;

Å Lõabsencede cohérence esthétique , de

végétaux ou de lieux de sociabilité

apaisant (pour les vitesses);

Å Lõabsencedõaménagement contraignant

les véhicules .

Principe 

Meymac

Châteauneuf
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N°4 PACIFIER ET COHABITER ðILLUSTRATIONS 

Zone 30 non cohérente, peu matérialisée .

Ici un aménagement de vitesse (ex :

jalonnement) permettrait de faire

respecter le 50 km/h sur le reste de la rue.

Le dos dõ©nedoit être placé

stratégiquement comme aux traversées

piétonnes fréquentées ou aux entrées de

zones pour faire ralentir à 30 km/h .

50

Des problèmes de signalétiques se retrouvent sur le

territoire . Une zone 30 doit faire lõobjetdu panneau

dédié et chaque entrée / sortie de zone doit être

traitée . Un panonceau RAPPELdoit être posé pour

tout panneau de limitation à 30 km/h à lõint®rieur

de la zone . En quittant la zone 30, on doit retrouver

le panneau fin de zone 30. Toute rue à sens unique

limitée à 30 doit être complétée dõundouble sens

cyclable sauf arrêtés de police contraire .

50
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N°4 PACIFIER ET COHABITER ðILLUSTRATIONS 

Végétalisation.

Esthétique 
cohérente.

Signalétique 
correcte. 

Largeur

adaptée Espace de vie sociale.

Cet aménagement de cïurde ville commerçant (à Aubusson) acte le partage de la chaussée là où le

piéton est le plus affluent . Un marquage au sol de la zone de rencontre (20km/h) pourrait aussi être ajouté

en guise de rappel . Pour être plus en conformité avec lõespritde la zone de rencontre, lõid®alserait de

couper la circulation de transit sur cette rue afin de réduire le volume de véhicules à la stricte desserte

riveraine et de permettre aux piétons dõoccuperla chaussée centrale . Une telle action peut également

créer de la frustration et nécessite dõ°treconcertée avec les usagers de la rue.
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N°5 SOIGNER LES ESPACES DE VIE SOCIALE

Exemples dõespaces concern®s : 

Å Felletin - Place Courtaud, Charles de Gaulle et 
Place Monthioux .

ÅMeymac - Place de lõEglise.
Å Egletons ðPlace du Marché. 
Å Faux ðPlace de la Fontaine. 
Å Eymoutiers ðPlace du champ de Foire.
Å Treignac ðPlace des écoles.

Principe 

Plusieurs places de vie du bourg sont devenues

depuis les années 1960 des espaces

monofonctionnels privatisés (des parkings) ou de

vastes carrefours routiers .

Ces espaces publics de par leur positionnement

ont une valeur symbolique, sociale et

économique forte . Le parking y est souvent

surdimensionné et non ou mal réglementé pour

favoriser la chalandise . La vitesse pratiquée nõy

est pas toujours maitrisée et met en danger les

piétons .

Réfléchir au rééquilibrage entre voiture et piéton,

cõestinterroger les usages que lõonsouhaite voir

sur la place et les comportements que lõon

souhaite obtenir à la suite de lõam®nagement

(ex: ralentir les vitesses des véhicules motorisés en

montrant que lõonentre dans le bourg) .

Le rééquilibrage peut être temporaire (ex: une

fête comme un marché de pays, test

dõam®nagement)pour nourrir une réflexion

avant dõ°trepérennisé .

Ici lõanciennehalle de la place Courtaud de

Felletin, aujourdõhuidevenue exclusivement un

parking de centre -bourg
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N°5 SOIGNER LES ESPACES DE VIE SOCIALE ET ENTRÉES DE BOURG-
ILLUSTRATION

Sur cette place, lõespaceest non

défini donc routier par défaut . En

jaune, les espaces circulants

nécessaires .

Changement 

dõusage d®j¨ 

opéré.

Entrée dõun centre -bourg

commerciale disposant dõun

aménagement à dominante

routière . Cet espace a un

potentiel de vie sociale mais il

nõexisteaucun espace pour

mener une conversation à lõaise

sans se mettre en danger ou être

interrompu par le bruit de la

circulation .©
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N°6 FACILITER LA VIE DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 

Espaces concernés : 

Lõensemble du territoire dõ®tude.

Principe 
La chaussée partagée et les trottoirs doivent être

pensés pour permettre lõentr®eet la sortie facile des

PMR via des bateaux lisses et une largeur dõ1m40.

Lõentr®eet la sortie du trottoir sont importantes aux

espaces traversant, aux niveaux des obstacles ou

aux pôles générateurs de déplacement .

Ensemble des PMR

Bateau 
courant

Bateau à 

privilégier
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N°6 FACILITER LA VIE DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE - ILLUSTRATION

Véhicule de PMR (vu 

à Aubusson).

Unités de vie (Crocq ). Un aménagement exemplaire

pour les trottoirs lissés. La largeur aurait pu être plus

généreuse .

Le maintient dõunstationnement gênant pour la

circulation des piétons est souvent justifié par le besoin

pour les PMR de se garer au plus proche . Néanmoins,

ces mêmes stationnements empêchent aussi les PMR

de circuler aisément dans le bourg . La largeur dõ1m40

est le minimum pour permettre une circulation aisée

des piétons .

©
M

a
rt

in
 
C

u
s
s
o

n
, 
P

N
R

M
L©
G

o
o

g
le

 S
tr

e
e

t 
V

ie
w



Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin - 35 - Parc Naturau Regionau de Miuvachas en Lemosin 

N°7 FAIRE ADOPTER DES COMPORTEMENTS PRO-MOBILITÉS ACTIVES

Espaces concernés : 

Lõensemble du territoire dõ®tude.

Principe 

La réalisation dõunaménagement implique

toujours un comportement souhaité de la part

des autres usagers à commencer par les

automobilistes . Or, même lorsque

lõam®nagementest explicite et inclus bien les

besoins de tous les usagers (ex : stationnement

automobiliste), il doit être accompagné dõune

animation , sensibilisation voire dõunerépression .

Un stationnement sur trottoir est dangereux pour

les piétons et en particulier les PMR.

Stationnement sur trottoir devant une école. Ici 

dans ce cas une sensibilisation a d®j¨ eu lieué

135 û
Cõestle montant de lõamendeen

cas de stationnement sur trottoir

ou aménagement cyclable . Il

nõestpas autorisé sauf panneau

lõautorisantexplicitement .

35 û
En cas de stationnement sur

emplacement réservé bus
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CONSÉQUENCES ET LIENS AVEC ENJEUX GLOBAUX 

Sécurité routière (surtout
PMR).

Santé et sédentarité
(notamment des plus jeunes) .

Cadre de vie / interactions
sociales .

Accès aux services et points
dõint®r°t(notamment PMR).

Conflit dõusagede lõespace

publique / Paix sociale .

Mise en valeur du
Patrimoine .

Image et accessibilité des
commerces .

Image de la commune et
fierté des habitants .

Inclusivité des
aménagements, autonomie
des personnes âgées .

Et plus encoreé 

Quelques exemples dõenjeux globaux en lien avec les fiches enjeux pr®c®dentes :  



ENJEUX CONCERNANT LES 

DÉPLACEMENTS À VÉLO 
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO (1/2)

Constitue (en
lõ®tat)un frein lourd
au vélo dans des
lieux clés .

Aucun problème .

Constitue (en lõ®tat)
un frein au vélo pour
des lieux de vie ou
sur des itinéraires
importants .

Crocq

Treignac

Faux

Ussel 

Eymoutiers

Egletons

Bort

Aubusson

Felletin

Chamberet

La Courtine

Neuvic

Certaines rues ou routes de la commune

disposent dõuntrafic de véhicules légers,

poids lourds, de vitesse réelle ou de condition

de visibilité ne permettant pas le partage de

la route entre cyclistes, piétons et véhicules

motorisés . Ces rues / routes manquent alors

au choix :

Å Dõam®nagementscyclables conformes .

Å Dõunaménagement de vitesse pour une

voirie partagée (vitesse réelle des

véhicules motorisés à 50, 30 ou 20 km/h

selon les niveaux de trafic et de services

attendues) .

Å Dõuncheminement vélo alternatif et

comparable .

Principe 

Meymac

Châteauneuf

Constitue un frein au
vélo pour lõacc¯sà

un lieu de vie
important .

Un maillage vélo doit permettre de rejoindre

chaque pôles générateurs de déplacement,

depuis et vers chaque poche dõhabitat. La

distance acceptable à retenir pour lõacc¯sà

ces pôles générateurs de déplacement est

de 5 km du centre sauf pour lõemploioù 10

km est la distance acceptable . Pour rappel, 5

kilomètres est la distance effectuée en 15

minutes de VAE (Vélo à Assistance Electrique)

et 10 kilomètres en 30 minutes de VAE.
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO (2/2)

Les itinéraires à prévoir doivent

être continus . Cela signifie un

itinéraire :

Å Signalé, marqué et balisé .

Å Avec une voie dédiée,

séparée avec une largeur

conforme en cas de condition

de circulation ne permettant

pas la cohabitation avec les

véhicules motorisés et piétons

(trafic véhicule léger et poids

lourds trop élevé, conditions

de visibilité non réunies, vitesse

pratiquée trop élevée, rue

piétonne fréquentée) .

Å Qui emprunte une voirie

partagée avec des flux de

véhicules et des vitesses

compatibles (voir tableau ci -

contre) et où la cohabitation

a bien été matérialisée et

travaillée .

Å Qui prend en compte le vélo

dans les intersections (y

compris avec les flux piétons) .

Tableau du Cerema synthétisant les aménagements à privilégier . Il

tient compte de la qualité de desserte souhaitée, du niveau de trafic

des véhicules motorisés et de la vitesse réellement pratiquée par 85 %

des véhicules .
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO ðILLUSTRATION EGLETONS

Les pôles générateurs de déplacement sont les

zones en couleur . Les lignes violettes et rouges

sont les routes dangereuses . En tirets-pointillés

marron , ce sont les axes à créer qui

permettraient de desservir lõensembledes pôles

générateurs de déplacement et des poches

dõhabitat.

En travaillant ces axes à partir des routes à

faibles circulation, cela permettrait aux cyclistes

qui le souhaitent de rouler en sécurité pour

rejoindre les 4 coins de leur commune . Le Nord -

Ouest de la commune ne présente pas de pôles

générateurs de déplacement, ni

dõam®nagementsroutiers dangereux .

Schéma définissant des axes potentiels pour 

Egletons. 
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO ðILLUSTRATION AUBUSSON(1/2)

Carte des p¹les g®n®rateurs de d®placement dõAubusson.

Même exercice que pour

Egletons . Sur la carte à droite

on retrouve les principaux

axes dangereux (lignes en

rouge et violet ) et les pôles

générateurs de déplacement

à Aubusson .
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO ðILLUSTRATION AUBUSSON (2/2)

Conformément à la carte

précédente, on cherchera à relier

les poches dõhabitatset pôles

générateurs de déplacement en

évitant les axes violets et rouges

(flèches en tirets noirs sur la carte) .

Lorsque le passage par ces axes est

obligatoire, il est nécessaire de jouer

sur le trafic et la vitesse pour

garantir la sécurité du cycliste

(comme dans la zone partagée

existante à 20 km/h) . Vers la Zone

dõactivit®à lõEst,la réutilisation

dõunedes 5 départementales de

connexion à lõAxeGuéret -Felletin,

peut accueillir les cyclistes en

restreignant le trafic des véhicules

motorisés aux riverains.

Dans la zone jaune, un projet

dõitin®rairespiétons (tirets marrons)

qui pourraient aussi intégrer les

cyclistes et établir une connexion

avec la zone 30 en dessous (en

vert) et même au -delà vers la

poche dõhabitatet le camping de

la Croix Moutier (flèche bleue)

aujourdõhuisans connexion

piétonne .
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N°8 FAIRE COMMUNE À VÉLO ðILLUSTRATION EYMOUTIERS 

Ici aux abords dõEymoutiers,la départementale est

incontournable même en prenant des routes parallèles . Mais

en travaillant sur ces dernières, on peut réduire les besoins

dõam®nagementà quelques centaines de mètres tout en

créant un itinéraire plus long mais plus attractif pour les

cyclistes quõunepiste cyclable le long dõuneroute à 90

km/h avec presque 3000 véhicules journaliers .

La liaison de la Zone

dõActivit®des Ribières de

Bussy est à 3,5km du

bourg par la

départementale . Prendre

un itinéraire secondaire

demande de rallonger

cette distance à 4,8 km

maximum . Le tout est de

trouver un équilibre entre

longueur du détour,

confort, sécurité, et coût

de lõam®nagement.

Vue de la route départementale .
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N°9 CRÉER DU STATIONNEMENT VÉLO SUR ESPACE PUBLIC ET PRIVÉ 

Commune qui a
commencé à
sõ®quiper.

Commune sans
stationnement
vélo prévu (pour
lõinstant).

Principe 

Commune en
voie de lõ°tre/ en
réflexion .

Crocq

Treignac

Faux

Ussel 

Eymoutiers

Egletons

Bort

Aubusson

Felletin

Chamberet

La Courtine

Neuvic

Meymac

Châteauneuf

De la même façon quõunautomobiliste a

besoin de stationnement pour son véhicule,

le cycliste doit bénéficier dõarceauxvélo sur

les lieux générateurs de déplacement

(emploi, commerces, culture, loisirs,services,

santé, enseignement, sport, tourisme) . De

plus, les Vélos à Assistance Electrique,

modèles de vélo de référence pour notre

territoire, ont une valeur supérieure . Son

utilisateur doit pouvoir le stationner en toute

sécurité .

Troiscas de figure :

Å Les lieux publics de passage

(bibliothèques, commerces, mairies, é)
Č arceaux .

Å Les lieux publics à la journée et plus

(écoles, aire de covoiturage, gare, é)
Č abris vélo libres dõacc¯set/ou

sécurisés .

Å Les lieux privés (lieu dõenseignement,
emploi, logement collectif) Č

sensibilisation au programme

dõinstallationet de subvention

(programme Alvéole) . Les

stationnements à privilégier seront plutôt

de lõordrede lõabrisvélo libre dõacc¯s

et/ou sécurisé.



Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin - 45 - Parc Naturau Regionau de Miuvachas en Lemosin 

N°9 CRÉER DU STATIONNEMENT VÉLO SUR ESPACE PUBLIC ET PRIVÉ -
ILLUSTRATION 

Arceaux 
conformes.

Racks à vélos à proscrire . Sauf 

éventuellement pour les cours 
dõ®coles ferm®es. 

Pourquoi on nõenveut pas des racks ?

Å Ils ne conviennent pas aux gros pneus
type VTT.

Å Ils voilent la jante des vélos lourds (la
roue nõestpas faite pour supporter
lõensembledu poids du vélo) .

Å Ils facilitent le vol car avec ce système

seule la roue avant est attachée .
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